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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 16/03/1973  portant autorisation à la Compagnie générale 
de financement immobilier d’exercer son activité dans tous les 
territoires d’outremer (JORF n° 79 des 2 et 3 avril 1973, page 3716).
n° 16/03/1973

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

16 mars 1973

Numéro JO

n° 7 du 10/04/1973
Date  du numéro

10 avril 1973

V I S A S

Vu la loi n° 52-332 du 24 mars 1952 concernant les sociétés de crédit différé, modifiée par les décrets n° 53-947 du 30 septembre 

1958 et n° 55-627 du 20 mai 1955

Vu les décrets n°° 52-1326, 52-1327, 52-1328 en date du 15 décembre 1952, n° 53-1023 du 16 octobre 1953, n° 55-351 du 2 avril 

1955, n° 61-370 du 13 avril 1961 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi susmentionnée du 24 

mars 1952 et relatifs aux contrats de crédit différé, au montant minimum du capital social des entreprises de crédit différé, aux 

dépenses d’établissement des sociétés de crédit différé, à la constitution, au fonctionnement et au contrôle des entreprises 

de crédit différé, aux fonds extérieurs auxquels les sociétés de crédit différé peuvent faire appel

Vu le décret n° 55-778 du 8 juin 1955 rendant applicable dans les territoires relevant de l’autorité du ministre de la France 

d’outre-mer le décret n° 53-1023 du 16 octobre 1953, et notamment son article 2 aux termes duquel l’autorisation prévue à 

l’article 2 du décret du 16 octobre 1953 n’aura d’effet dans un territoire ou plusieurs de ces territoires, un ou plusieurs de ces 

groupes de territoire, qu’après une autorisation spéciale qui sera accordée par un arrêté pris conjointement par le ministre des 

finances et le ministre de la France d’outre-mer, publié au Journal officiel du ou des territoires auxquels cet arrêté s’applique 

et notifié à la société intéressée

Vu l’arrêté du 14 avril 1960 accordant à la Compagnie générale de financement immobilier, entreprise de crédit différé, 25 bis, 

rue de la Ville-l’Evêque, à Paris (8°), l’autorisation de fonctionner

Vu la demande présentée par la Compagnie générale de financement immobilier relative à l’extension de son activité dans tous 

les territoires d’outre-mer,
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T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er, — l’autorisation spéciale prévue à l’article 2 du décret n° 55-778 du 8 juin 1955 est accordée à la Compagnie générale 

de financement immobilier, entreprise de crédit différé, au capital de 40.350.000 F, 25 bis, rue de la Ville-l’Evêque, à Paris (8°). 

La présente autorisation est valable dans tous les territoires doutre-mer.

Art. 2

— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Le ministre de l’économie et des finances,Pour le ministre et par délégation :Le directeur du cabinet,Jacques 
CALVET.Le secrétaire d’Etat auprès du Premier ministre,chargé des départements et territoires d’outre-mer,Pour le 
secrétaire d’Etat et par délégation:Le directeur du cabinet,J.-F. de VULPILLIERES.
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